
erreur modorne du Uhi'ruli^wn (jui affeclo de redouter la liberté et i'in-

dépetitJance de l'Eplise ; comme si le corps pouvait avoir raison de

.•edouter litilluence de l'Ame <ini lui riotine la vie ; comme si le libre

euseijirnement de IKuliî^s u'élait pas la seule base solide de l'ordre

social, le seul germe fécond de toute prospérité nationale, l'élément

indisiiensable <le toute vraie lii)erté.

Heureux le pouvoir, (pii ne perdant jamais de vue ces vérités incon-

testables, respecte et protè^'e la liberté de l'Eglise, écoute ses enseigne-

ments, et s'efl'orce de rendre ainsi à Dieu ce qui est à Dieu ! Plus

heureux encore le peuple appelé à vivre sous un pareil régime ! N'est-il

pas écrit :
" Justitia élevât gentes ?

"

Je ne pense |»as me tromper beauco;:;», cher Monsieur, en disant

que ces idées se présenteront en Joule à l'esprit de tout lecteur sé-

rieux qui se donnera la peine tViHudier vos " Etudes historiques et

légales." Vous y avez posé les principes, les lecteurs qui aiment et

cherchent la vérité en tireront les heureuses conséquences.

Vous avez donc bien mérité de l'Eglise, du Pouvoir et de vos conci-

toyens par ces excellentes " Etudes ". C'est une œuvre de science;

c'est aussi une œuvre de foi . Aussi je me plais à espérer qu'on verra se

vérifier en vous cette parole de l'Auteur de la Vérité :
" Qui fecerit et

docuerit, hic magnus vocabitur."

Agréez les sentiments de profonde estime avec lesquels

J'ai l'honneur d'être

Cher Monsieur,

Votre tout dévoué serviteur

f AdOMiIE, EVÈQUE DE BiniiiA.

3. Paositelo, Ecuier Avocat, Montréal.


